
« mesure » comprend toute législation, réglementation, procédure, prescription
ou pratique;

« monopole » s'entend d'une entité, notamment un consortium ou un organisme
gouvernemental, qui, sur un marché pertinent du territoire d'une Partie, est
désignée comme le seul fournisseur ou le seul acheteur d'un produit ou d'un
service, mais n'englobe pas une entité à laquelle a été octroyé un droit de
propriété intellectuelle exclusif du seul fait de cet octroi;

« monopole public » s'entend d'un monopole qui est possédé, ou contrôlé au
moyen d'une participation au capital, par le gouvernement national d'une Partie
ou par un autre monopole semblable;

« Partie contestante » s'entend de la Partie contre laquelle est déposée une
plainte en vertu de la section C;

« partie contestante » s'entend de l'investisseur contestant ou de la Partie
contestante;

« Partie non contestante » s'entend d'une Partie qui ne participe pas à un
différend sur l'investissement conformément à la section C;

« partie non contestante » s'entend d'une personne d'une Partie ou d'une
personne qui n'est pas d'une Partie mais qui a une présence significative sur le
territoire d'une Partie, et qui ne participe pas à un différend sur l'investissement
conformément à la section C;

« personne » s'entend d'une personne physique ou d'une entreprise;

« personne d'une Partie » s'entend d'un ressortissant ou d'une entreprise d'une
Partie;

« Règles d'arbitrage de la CNUDCI » s'entend des Règles d'arbitrage de la


